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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet ! avant /après ".

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?



7 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 



12 / 13

7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Projet d'approfondissement d'un forage d'irrigation sur le territoire de la commune de Val-de-Vesle dans le département de la Marne (51)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: ALLART Gilles
	 Raison sociale: Société ALLART Gilles
	 SIRET: 31947708900035
	 Type societe: Entrepreneur individuel
	 Monsieur: _
	 Nom: ALLART
	 Prenom: Victorien

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 27.a) Forages pour l'approvisionnement en eau d'une profondeur supérieure ou égale à 50 mètres.
	 Caracteristique du projet: Approfondissement du forage d'irrigation, référencé BSS004CNE jusqu'à 80 à 120 mètres de profondeur afin d'optimiser au mieux la productivité de l'ouvrage.L'ouvrage a été autorisé à exploiter la nappe de la craie à hauteur de 75 000 m3 par an à un débit de 60 m3/h (arrêté préféctoral en date du 15/03/2022, réf. Eau 22-03-24 et réf. Cascade 51-2022-00006).
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: Pour assurer l'irrigation de ses parcelles de pommes de terre de consommation, la société ALLART Gilles a fait réaliser un forage d'irrigation de 50 mètres de profondeur sur le territoire de la commune de Val-de-Vesle (51). Le forage a été créé sur la parcelle cadastrée OE140, en octobre/novembre 2021, par l'entreprise SARL BONIFACE pour irriguer une surface de l'ordre de 30 hectares par an (pour un parcellaire irrigable d'environ 118 ha), à raison de 18 heures par jour au maximum pendant la période d'irrigation, en privilégiant l'irrigation de nuit. L'irrigation est prévue sur 4 mois (mai à août).L'ouvrage a été autorisé à exploiter la nappe de la craie à hauteur de 60 m3/h pour un volume annuel prélevé de 75 000 m3 (arrêté en date du 15/03/2022, réf. Eau 22-03-24 et réf. Cascade 51-2022-00006). Cependant, lors de la période des basses eaux de l'année 2022, le forage s'est révélé insuffisamment productif et n'a pas permis d'exploiter l'ouvrage aux débits espérés. La société ALLART Gilles envisage donc de réaliser des travaux pour optimiser la productivité de son forage d'irrigation et tenter d'obtenir les débits souhaités pour l'irrigation de ses parcelles agricoles. 
	2 Objectifs du projet: Suite à des échanges avec l'entreprise de forage, la société ALLART Gilles souhaite approfondir son forage BSS004CNEH, d'une profondeur initial de 50 mètres, jusqu'à 80 mètres de profondeur afin d'optimiser au mieux la productivité de l'aquifère crayeux au droit de l'ouvrage. Si aucune amélioration n'est observée à 80 mètres, l'ouvrage pourra potentiellement être approfondi jusqu'à 120 mètres de profondeur.L'objectif des travaux est de continuer la foration de l'ouvrage existant pour tenter de recouper des arrivées d'eau productives plus profondes au sein de la nappe de la craie et d'avoir une colonne d'eau plus importante dans le forage. Il est à noter que de 80 à 120 mètres de profondeur, l'ouvrage ne recoupera pas d'autres formations aquifères que la craie (masse d'eau FRHG207 "Craie de Champagne Nord"). En effet, dans le secteur d'étude, la craie du Crétacé supérieur est rencontrée sur plus de 250 m (voir coupe lithologique de l'ouvrage référencé BSS000KGKJ, situé à 5 km au Sud-Est du forage).Il doit être rappelé que l'exploitation prévue restera inchangée suite à cet approfondissement. L'absence d'incidence significative sur l'environnement proche et éloigné du forage, déjà mise en évidence suite à la réalisation des pompages d'essai en novembre 2021 dans le DLE 1.1.2.0. instruit et validé par la DDT de la Marne, sera inchangée. Les incidences décrites ici ne portent donc que sur cette phase complémentaire de travaux.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le programme de travaux comprend : 1. Installation de l'atelier de forage et extraction de la pompe en place dans l'ouvrage ;2. Approfondissement de l'ouvrage jusqu'à 80 voir 120 m/TN. La foration au travers des formations crayeuses sera réalisé au rotary à l'eau claire (Ø 250 mm) depuis la base de l'ouvrage ;3. Équipement du forage. Un tubage PVC crépiné de Ø 180/163 mm (fente de 2 mm) sera mis en place sur l'intégralité de l'approfondissement réalisé avec un bouchon de fond à la base de l'ouvrage. Un cône de réduction sera disposé entre l'ancienne et la nouvelle colonne captante. L'espace annulaire sera comblé par un massif filtrant (graviers siliceux roulés) entre le fond de l'ouvrage et 50 m de profondeur.4. Le forage sera nettoyé et développé par un pompage de plusieurs heures pour éliminer les particules fines en suspension dans l'ouvrage et stimuler la perméabilité naturelle de la formation captée, c'est-à-dire optimiser la productivité. Une acidification (1 tonne minimum) pourra aussi être effectuée sur le forage si cela s'avère nécessaire.5. Des pompages d'essai seront ensuite réalisés afin d'observer les bénéfices des travaux d'approfondissement réalisés.En outre, toutes les dispositions et précautions seront prises pour éviter tout déversement de produits potentiellement polluants lors des travaux d'approfondissement. Elles seront identiques à celles mises en œuvre lors de la création de l'ouvrage. 
	2 Phase exploitation: Les conditions d'exploitation de l'ouvrage resteront inchangées : le forage exploitera la nappe de la craie (masse d'eau souterraine référencée FRHG207 "Craie de Champagne Nord") à hauteur de 75 000 m3/an pour un débit de 60 m3/h. Les prélèvements seront réalisés sur une période de 4 mois, de mai à août, à raison de 18 heures par jour et 4 jours par semaine au maximum (selon les conditions climatiques et les besoins en eau des cultures). Pour rappel, le forage a été réalisé dans les règles de l'art selon la norme NFX10.999 et le guide d'application de l'arrêté interministériel du 11 septembre 2003. Un compteur volumétrique est également installé en sortie du forage. Les volumes prélevés seront ainsi notés dans un registre et transmis à l'administration annuellement.Il est rappelé que cette exploitation a déjà été présentée dans le cadre du Dossier Loi sur l'Eau 1.1.2.0. (cf. Annexe 7), et a déjà été instruite et autorisée par la D.D.T. de la Marne. 

	4 Procedures administratives: Le projet a fait l'objet d'une étude de préfaisabilité hydrogéologique, d'une déclaration au titre de la Loi sur l'Eau (DLE) pour la rubrique 1.1.1.0 (autorisation de créer le forage), d'une déclaration au titre de l'article L.411-1 du Code Minier (profondeur > 10 m) et d'une déclaration au titre de la Loi sur l'Eau (DLE) pour la rubrique 1.1.2.0 (autorisation d'exploiter l'ouvrage pour des volumes > 10 000 m3/an).Il fait l'objet de la présente demande d'examen au cas par cas rubrique 27.a pour l'approfondissement du forage d'irrigation à plus de 50 m de profondeur.Dans le cas où le projet d'approfondissement ne serait pas soumis à une évaluation environnementale, le projet fera ensuite l'objet d'un porter- à-onnaissance à destination de la D.D.T. de la Marne.
	6 Grandeurs du projet: Profondeur du forage (profondeur actuelle = 50 m)Diamètre de forationDiamètre de la colonne captanteEmprise du site de travaux / et du forage finalisé
	6 Valeurs: De 80 à 120 m de profondeurØ250 mmØ180/163 mmEnviron 15 m² / env. 3 m²(aucune modification)
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: Les Grandes Beauvettes
	6 Localite: Val-de-Vesle
	6 Code postal: 51360
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 49
	6 Coordonnees_long ': 14
	6 Coordonnees_long ": N
	6 Coordonnees_Lat: 04
	6 Coordonnees_Lat ': 29
	6 Coordonnees_Lat ": E
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: En bordure de la route départementale D931, au droit de la parcelle cadastrée E-140 sur la commune de Val-de-Vesle. au droit. Cordonnées Lambert 93 (X : 789 273,5 / Y : 6 901 169,5 / Z : 100,8 m NGF)
	6 Precision document d'urbanisme: Cf.paragraphe 5.2 du Dossier Loi sur l'Eau (Annexe 7). Concerné par : SDAGE Seine-Normandie, SAGE Aisne-Vesle-Suippe. Non concerné par les espaces naturels, ni ZRE, ni aucun site soumis à servitude.
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: L'ouvrage, créé en octobre/novembre 2021, a été autorisé à exploiter la nappe de la craie à hauteur de 60 m3/h pour un volume annuel prélevé de 75 000 m3 (arrêté préféctoral du 15/03/2022, réf. Eau 22-03-24 et réf. Cascade 51-2022-00006).La seule modification du projet d'approfondissement sera l'augmentation de la profondeur de l'ouvrage. En effet, l'ouvrage ne recoupera pas d'autres formations aquifères que la craie et les incidences des prélèvements seront inchangés car les conditions d'exploitation de l'ouvrage resteront identiques. Le présent projet n'apporte donc d'incidence supplémentaire que dans le cadre de la phase de travaux de reforation. Les incindences de l'exploitation en surface ont déjà été traitées et instruites dans le dossier Loi sur l'eau.



	4: 
	6 Coordonnees_long °: 12
	6 Coordonnees_Lat °: 13
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 

	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: *ZNIEFF de type 1 la plus proche se situe à environ 2,4 km au Sud-Ouest du forage : "Les Grands Marais du Val de Vesle de Prunay à Courmelois", enregistré sous le code 210000727.*ZNIEFF de type 2 les plus proches sont situées à 2,4 km au Sud-Ouest du projet (210000726 : "Vallée de la Vesle de Livry Louvercy à Courlandon") et 3,9 km au Nord-Est du forage(210000980 : "Pelouses et bois du camp militaire de Moronvilliers"). 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: L'Arrêté de Protection de Biotope (APB) le plus proche est situé à plus de environ 28 km au Nord-Ouest du forage : "Sablière au lieu-dit Les Bruyères A Cauroy-lès-Hermonville" enregistré sous le code FR3800397.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: La Réserve Naturelle Régionale (RNR) la plus proche se situe à 10 km à l'Ouest du forage : "Les Trous de Leu" enregistré sous le code RNR275.

La limite Nord-Est du Parc Naturel Régional (PNR) de la Montagne de Reims se situe à environ 3,8 km au Sud-Ouest du forage d'irrigation. 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le périmètre de protection au titre des abords de monuments historiques pour l'église de Courmelois est situé à environ 3,9 km au Sud du forage d'irrigation (site le plus proche).

	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: La vallée de la Vesle, situé à environ 3 km en aval du forage, est une zone humide inventoriée (ZH LEMA, cf. Annexe 7, paragraphe 4.7).Le secteur du projet est localisé dans une zone à dominante humide (zone à forte probabilité de zones humides). Cependant, un diagnostic de zones humides selon le critère pédologique, réalisé en mai 2020 par NaturAgora (voir Annexe 7, en annexes) a permis de mettre en évidence l'absence de telles zones au droit du secteur d'étude.
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Aucun site BASOL n'est identifié dans le secteur du forage d'irrigation de la société ALLART Gilles et sur la commune de Val-de-Vesle. Le site le plus proche est localié à Sillery (BP France Sillery) à plus de 7 km du forage.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le forage ne se situe pas à proximité immédiate d'un captage d'eau potable, ni au sein de périmètres de protection (cf. Annexe 7, paragraphe 4.4) Le captage AEP le plus proche est celui de Val-de-Vesle. Il se situe à 2,7 km au Sud du forage et la limite de son périmètre de protection éloignée se trouve à environ 1,8 km au Sud-Est, en aval hydrogéologique par rapport au forage d'irrigation.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les deux sites NATURA 2000 pour la Directive Habitats (Zone Spécial de Conservation) les plus proches sont les suivants :   - FR2100284 « Marais de la Vesle en amont de Reims », situé à environ 2,4 km au Sud-Ouest du forage.   - FR2100256 « Savart du camp militaire de Moronvilliers », situé à 3,9 km au Nord-Est de la zone d'étude.Voir Annexe 6a.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 

	5: 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le forage exploite la nappe de la craie à hauteur de 75 000 m3/an, à un débit de 60 m3/h. Les prélèvements sont réalisés sur une période de 4 mois, de mai à août, à raison de 18 heures par jour et 4 jours par semaine au maximum (selon les conditions climatiques et les besoins en eau des cultures). L'approfondissement du forage n'engendrera aucun prélèvement d'eau supplémentaire (les eaux réalisées lors des nettoyages seront réinfiltrées à proximité).
	 Projet drainages: Oui
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Les prélèvements au forage représentent environ 23% de la ressource disponible sur l'aire d'alimentation supposée du forage (sur la base du renouvellement naturel annuel moyen par la pluviométrie), ce qui constitue une part non négligeable mais minoritaire.Les plages de pompage occasionnent une dépression piézométrique de la nappe de la craie. Ces modifications d'écoulement sont temporaires puisque le forage n'est pas utilisé en continu (18 h/j).Ces incidences ne sont toutefois pas liées à l'approfondissement.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Lors des travaux, les déblais de foration (cuttings) réputés non pollués au regard de l'utilisation antérieure de la zone, seront régalés sur site. Les eaux des pompages de nettoyage seront refoulées en aval hydraulique du forage et restituée à la nappe par infiltration.
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Les prélèvements pour l'exploitation n'auront pas d'incidence quantitative significative sur la ressource en eau globale et ne généreront pas de surexploitation de la nappe de la craie.Le pompage d'essai longue durée de 48 heures à 64 m3/h n'a pas engendré de rabattement de nappe sur le forage BSS003FDMA, situé à 830 mètres de distance.  L'incidence piézométrique sur les ouvrages AEP du secteur sera donc nulle pour les cycles de pompage (cf. annexe 7, paragraphe 5.1.1).
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: L'exploitation du forage entraîne une incidence faible et peu significative sur le milieu superficiel, et en particulier sur le débit de la Vesle (débit non amené de 0,0004m3 soit 0,22 % du QMNA5).Par ailleurs, le diagnostic réalisé en 2020 a permis de mettre en évidence l'absence de zones humides au droit du secteur de l'ouvrage (cf. Annexe 7, paragraphe 5.1.3 et 5.1.4).L'approfondissement du forage ne modifie pas les incidences déjà établies, puisque l'exploitation restera inchangée.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les espaces naturels protégés « à portée réglementaire » les plus proches sont situés à plus de 2,4 km du forage. Compte-tenu du rayon d'influence, de la distance et de l'absence de connexion directe entre les milieux du projet et les zones NATURA 2000 concernées, aucune incidence n'est prévue sur celles-ci.(cf. Annexe 7, paragraphe  5.1.4).
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le forage est déjà réalisé. L'approfondissement en tant que tel ne consommera pas de surface agricole supplémentaire. Il peut être précisé que le forage est implanté en lisière de champ, en bordure de route départementale.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le projet de forage n’est pas situé dans un périmètre d’installation classée. Aucune autre activité sensible à proximité ou risque technologique n’est par ailleurs recensé. 
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet de forage n’est pas soumis à un risque naturel particulier (pas de risques inondations ou de débordement de nappe notamment).
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Les eaux captées ne sont pas destinées à la consommation humaine.
De plus, la conception du forage est adaptée pour limiter tous risques de contamination des eaux captées au cours de la vie de l'ouvrage (cimentation sur 7,5 m, tête hors-sol, dalle béton, ...).
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Toutes les mesures seront prises pendant les travaux pour réduire le risque de déversement accidentel (bon état des engins, groupe électrogène sur bac rétention, matériaux absorbants à disposition...)
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Avant, et pendant la phase de travaux : amenée, installation et déplacement du matériel de forage.

Après les travaux d'approfondissement : repli du matériel. La durée des travaux devrait s'étendre sur environ une semaine.

En phase exploitation, pas de modification du trafic habituel.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Du bruit est attendu uniquement au moment des travaux de foration. Néanmoins, les travaux ne sont pas susceptibles d'engendrer des nuisances sonores en raison de son éloignement des habitations.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: En phase exploitation, aucun bruit n'est attendu.
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Vibrations possibles à proximité immédiate du chantier (dans un rayon de l'ordre de quelques dizaines de mètres maximum) uniquement au moment des travaux d'approfondissement.
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Ces vibrations seront très limitées compte tenu de la méthode de forage utilisée (rotary) et de la nature crayeuse des terrains traversés (pas de roches compactes)
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Non, à l'exception de la tenue des travaux lors des périodes hivernales (journées raccourcies) qui pourraient nécessiter l'éclairage ponctuel du chantier par des spots dirigés vers l'engin de forage.
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Il ne s'agit pas de rejets mais de valorisation de l'eau afin d'irriguer des cultures de pommes de terre. L'exploitant s'assurera qu'aucun rejet n'aura lieu en dehors de ses parcelles et respectera la réglementation.
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: En phase travaux, les eaux de pompage de nettoyage seront rejetées à proximité pour être réinfiltrée vers la nappe de la craie. 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déblais (cuttings) réputés non pollués au regard des connaissances sur l'utilisation antérieure de la zone, seront régalés sur site.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: L'irrigation ne modifiera pas les pratiques culturales mais permettra de sécuriser les rendements, ce qui est favorable à une réduction des pertes d'azote par lessivage.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Non, le forage sera uniquement approfondi, mais son exploitation, telle que prévue dans le Dossier Loi sur l'Eeau instruit et autorisé par la D.D.T. de la Marne, restera inchangée. Les incidences du projet concernent uniquement celles lors des travaux d'approfondissement, qui sont minimes et limitées dans le temps. Les incidences du forage dans sa phase d'exploitation sont inchangées. 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Le projet d'approfondissement du forage n'apportera des incidences supplémentaires que lors de la phase de travaux et de foration (bruits, vibrations éventuelles). Elles seront minimes et limitées dans le temps. L'exploitation du forage restant inchangée, elle n'engendrera pas de modifications des incidences du projet sur son environnement. Celles-ci ont déjà été jugées peu significatives sur l'environnement (nappe de la craie, ouvrages voisins, milieu superficiel et espaces naturels protégés), dans le cadre du Dossier Loi sur l'Eau 1.1.2.0. qui est présenté en Annexe 7 de la présente demande d'examen au cas par cas.

	4: 
	 Description: Pendant les travaux d'approfondissement, toutes les dispositions seront prises pour éviter tout déversement de produits potentiellement polluants. Les incidences des travaux d'approfondissement sont jugées minimes et limitées dans le temps, et à ce titre, aucune mesure compensatoire n'est envisagée pour ces travaux.Au niveau de l'exploitation de l'ouvrage, qui ne sera pas modifiée, il est à noter que :   - Les eaux ne seront pas destinées à la consommation humaine mais uniquement l'irrigation agricole ;   - La demande initiale portait sur un volume de 150 000 m3/an au débit de 70 m3/h et que la société ALLART Gilles a pris la décision de baisser le quota d'irrigation par deux par avoir une gestion raisonnée de la ressource en eau souterraines ;   - Un local de pompage a été créé pour pouvoir raccorder électriquement le forage d'exploitation sans avoir à utiliser un groupe électrogène (pas de bruit, économies d'énergie et moins polluant que le recours à un moteur diesel).


	7: 
	 Auto-evaluation: Le point essentiel est de rappeler que les travaux d'approfondissement n'auront pas d'incidences significatives sur l'environnement, et celles-ci seront limitées au temps des travaux. L'exploitation du forage restant inchangée, les incidences décrites dans le Dossier Loi sur l'Eau, et validée par la D.D.T. de la Marne, resteront inchangées. Il ne paraît donc pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale, que ce soit au regard de l'approfondissement, ou de l'exploitation.De plus, la société ALLART Gilles  a engagé des investissements importants dans le cadre de ce projet d'irrigation (réalisation des dossiers réglementaires et du forage, création d'un local de pompage et raccordement électrique, achat du matériel d'irrigation, ...). Elle souhaiterait aujourd'hui pouvoir exploiter son forage, essentiel pour la rentabilité de ses cultures de pommes de terre. 
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	2: 
	 Annexe jointe 1: Annexe 7 : Dossier de déclaration au titre du code de l'Environnement, pour la rubrique 1.1.2.0. Ce dossier détaille les résultats des pompages d'essai (paliers et longue durée), les incidences du projet sur les milieux environnants. Il complète ainsi cette demande d'examen au cas par cas.
	 Annexe jointe 2: Annexe 8 : Arrêté préfectoral du 15/03/2022 (réf. Eau 22-03-24 et réf. Cascade 51-2022-00006) autorisant l'exploitation du forage d'irrigation BSS004CNEH à hauteur de 75 000 m3/an et 60 m3/h.
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